
/.-). 
if./~~~:.· 

~L··· ··· 1 /~---· 1 ••••• r-..-··· • ' ' • ' <. 

[',... ··t-·. ! / / / ·g-- · ~c-~~~:, , .. ..,. .-~ , : : 1 , ~ . ' r.- :; 
. ! i 1 ( 1'.:- : 1 ! 1 

/ - -· ' -.. ./ ·- .·· ' ~ 
' --~· .. _ _.,_,_.._ 1 • A /1 AJ i 1 

' ~ . / ..,/ . ··' / 'A 1 ' :# . .J1·-. ~--;,. :;,.. 4#--.4# .. . -~ 
D'INFORMATIONS MÉDICALES ET PHARMACEUTIQUES DU CONSEIL NATIONAL DE L'ORDRE DES MÉDECINS DE TUNISIE 

Dr Abdelhamid HACHICHA 

Nous aimerions vous proposer de revoir ensemble ce que les membres du 
Conseil National de l'Ordre des médecins ( CNOM ) ont pu découvrir du ra nt œs dix 
mois d'exercice au sein du CNOM. Avant de parler du présent voire du futur, 
évoquons le passé. Je considère que tous ceux qui ont donné de leur temps, de leur 
énerg'e pour tout travail ordinal national ou régional méritent notre estime et notre 
considération. C'est dans cette perspective, que nous avons tenu a avoir nos anciens 
Présidents du Conseil de l'Ordre parmi nous à notre première manifestation de 
coordination et que nous avons célébré le40ème jour du décès de notre Ex-Président 
le regretté Abderrahman GAFSI. Nous tenons absolument a rendre hommage à 
tous les membres sortants de tous nos conseils. 

Nous avons la chance. en tant que membres du bureau actuel du CNOM 
d'être homogènes, bien que de modes d'exercice et d'âges différents. Nos tâches 
quotidien nes. comprenant le courrier, les plaintes, l'organisalion interne ne sont pas 
quantifiables. Elles nécessitent un effort continu et prennent beaucoup de temps 
dans nos. réunions périodiques. Nous sommes conscienls que nous d evans nous 
intéresser beaucoup plus à des sujets de réflexion et des projections d'avenir pour la 
profession médicale, sujets de lo:n plus profitables et plus nécessaires. 

La démographie médicale galopante est certes une réalité et elle nous pose 
des problèmes de recrutement ou d'installation des jeunes diplômés. Le nombre de 
médecins sans activité et la fermeture ou le transfert de cabinets nous inquiètent. 
Nous plaiderons toujours pour une bonne adéqualion formation-emploi. 

L'exercice de quelques spécialités nous pousse a revoir les textes qui les 
régissent. L'anesthésie réanimation en privé. la radiologie et ses nouvelles 
technologies, les urgences, la médecine salariale et les conventions sont autant de 
questions qui nécessitent réflexion. Nous nous devons de les étudier. 

Les réunions des conseils sont régulières et les décisions sont prises dans 
tous les domaines selon l'ordre du jour. Comme les délibérations sont secrètes, nous 
ne pouvons les médiatiser. L'image de marque du CNOM et des CROM ne peut 
s'améliorer que par la communication entre les membres élus et le mé<lecin. C'est 
dans celte perspeclive que nous relançons le Bulle!in et que nous veillerons à avoir 
un courrier régulier. Par ailleurs Il nous faut organiser des manifestatiol'ls ordinales. 
Le conseil national et les conseils régionaux sont obligés d'être très dynamiques. 

Un devoir important pour le CN OM est la discipline. Nous avons appelé à 
l'autodiscipline. Chaque médecin est tenu de se conformer aux règles du code de 
déontologie. Ce code a été rédigé en prenant en considération to1.1te l'éthique 
médicale, l'intérêt du malade et les exigences de notre profession. Il y a des principes 
de base inaliénables tel que le secret professionnel. le libre choix du médecin, la 
liberté de prescription ou l'indépendance du médecin. A coté de cela il y a des régies 
de confraternité et des devoirs envers nos patients tel que la qualité des soins, le 
respect du malade et de son entourage. Notre conclusion s'inscrit dans la 
logique : 

Appliquer scrupuleusement notre code, c'est se respecter soi-même. 
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A PROPOS DES CERTIFICATS D'ARRET DU TRAVAIL 

Les conseils de l'ordre sont 
fréquemment sais is de plaintes 
relatives à des prescriptions d'arrêt de 
travail pour raisons de santé, 
qualifiées d'abusives; les plaignants 
contestent le bien-fondé de la décision 
et pointent du doigt - témoignages et 
constats à l'appui - la complaisance, 
voire la complicité du médecin. Le 
phénomène s'accentue à certaines 
périodes de l'année (vacances, 
rentrée des classes ... ). 

Le Conseil National, tout en 
étant conscient de la complexité des 
situations auxquelles les praticiens 
sont confrontés ainsi que de la 
multiplicité et d > l'intrication des 
facteurs qui les génèrent, appelle les 
médecins à faire preuve de mesure et 
de discernement. Il les incite à s'en 
tenir à leur domaine spécifique de 

compétence: f'opportunité de l'arrêt du 
travail et sa durée doivent être 
appréciées uniquement sur des 
critères médicaux. 

Quant au certificat, délivré en 
«mains propres» à l'intéressé 
(préalablement identifié: des cas de 
substitution d'identité ont été 
rapportés) ou à son mandant (dont on 
se sera assuré de la qualité) il 
comporte la relation fidèle, si possible 
en ses propres termes, des dires du 
patient; y seront également 
consignées tes données pertinentes 
et détaillées de l'examen et de la prise 
en charge (examens 
complémentaires. traitement, arrêt du 
travail). 

Il est rappelé qu'en cas de 
déclaration mensongère avérée, fût
elle «vertueuse », le praticien 

s'expose à des sanctions non 
seulement de la juridiction ordinale, 
mais aussi des tribunaux, (amendes 
et même emprisonnement pour une 
durée de cinq ans s'il est prouvé que 
l'acte est mue par des raisons 
mercantiles, un don, une promesse .. ) 
sans compter qu'un comportement « 
systématiquement laxiste » vaut 
généralement à son auteur 
sarcasmes et réprobation y compris 
de la part de certains« bénéficiaires». 
Il peut même arriver que ces derniers, 
mis en difficulté, arguent de la 
«complicité active du médecin». 

Le CNOM rappelle donc aux 
confères les préceptes de notre 
exercice: engagement auprès du 
malade, compassion, empathie mais 
aussi objectivité et mesure de manière 
à ne pas perturber l'équilibre social. 

ANTIBIOTHÉRAPIE RECOMMANDATIONS 

Un comité d'experts réuni sous 
l'initiative du Ministère de la Santé 
Publique formule les 
recommandations énoncées ci-après 
qui concernent l'usage raisonné de 
l'antibiothérapie. 

- S'assurer (par prélèvements répétés 
selon les règles de bonnes pratiques 
professionnelles) ou avoir une forte 
présomption de l'existence (approche 
probabiliste) d'une infection bactérienne 
avant toute antibiothérapie curative. 

- Proscrire l'antibiothérapie dite de 
couverture. L'antibioprohylaxie en est 
différente. elle vise à prévenir la survenue 
d'une pathologie bactérienne précise (ex: 
prophylaxie en chirurgie). 

-Entre deux antibiotiques choisir le moins 
toxique et le moins cher, à efficacité et à 
tolérance égales. 

- Privilégier la voie orale autant que 
possible . 

- Veiller au respect de la posologie, de 
l'intervalle (entre prises) et de la durée (du 
traitement minute des MST, aux 4-6 
semaines dans les infections graves sans 
oublier la tuberculose) du traitement afin 
d'assurer une activité antibiotique 
efficace. 

- En pathologie infectieuse courante (tels 
que infections respiratoires aigues ... ) 
prescrire un seul antibiotique. En cas de 
nécessité, n'associer que deux 
antibiotiques à activés synergiques ou au 
moins additives. 

- Chez les sujets âgés, éviter les 
antibiotiques nephrotoxiques et adapter 
les doses journalières des antibiotiques à 
élimination rénale (aminosides). 

-Chez les nourrissons et nouveaux-nés, 
proscrire : cyclines, niflumides, 
fluoroquines. chloramphénicol. 

-Privilégier chez la femme enceinte, les 
antibiotiques bien tolérés tels que les 
betalactamines et les macrolides. 

-Tenir compte des contre-indications des 
antibiotiques et de leurs interactions 
médicamenteuses afin d'éviter les 
complications. 

- Eviter l'usage abusif des antibiotiques 
afin de ne pas favoriser l'apparition des 
résistances et l'escalade vers les produits 
de plus en plus coûteux et rares ... (en 
raison des limites des efforts de 
recherche). 

- Surveiller de près l'évolution clinique et 
rester vigilant quant à la survenue 
d'éventuels effets indésirables (les plus 
courants étant les troubles dyspeptiques 
et du transit digestif ainsi que les 
manrrestations immuno-allérgiques). 

(D'après CONSENSUS, 
Bulletin interne du MSP,). 
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R A P P 0 R T M 0 R A L CONSEIL NATIONAL DE L'ORDRE 
DE L'EXERCICE 2001-2002 DES MÉDECINS DE TUNISIE 

La gestion de l'exercice 2001-2002 a été 
lacdirée par reolrée en vJ;jueur et l'aj)picatoo 
du règlement intérieur de rordre adopté a la fin 
de l'exercice pré<:édent (te 5 décembre 2000). 
L'ensemble de l'tnSiilution ordinale a pu 
corostater les mérites de ce texte. Ses 
prescriptions rég ssent depuis 2 ans auss' bieo 
le fonclionnement du consei roational que celu· 
desconseilsrég'cnauxgaranôssantrootammenl 
la collégialité des décisions ordinales et. pour 
t'exécution, une imputab;hté des responsabilités 
clairement définie. 

Réfonne de l'assurance-maladie: 
Coovne cela a été le cas dep<.is quelques 
an"ées, l'état d'avancement des travaux 
d'élaboration de la réforme de l'assurance
malad.e ainsi que leur onentation ont conslltué 
au cours de ce mandat la préoccupation 
prionta1re de l'Ordre. 
Dans ce dossie' le rCile œ rOrdre demeure 
d'être le ga tant d'un exercice méO.cal basé Sir 
des valeurs dont l'essentiel ne peul varier sans 
préjudice pour les malades. 
Pa nni ces valeurs l'Ordre a notamment la 
responsabilité de ~appeler avec constance que 
le principe éthique d'irodéperodance de la 
décosion médicale consl!tue une composante 
universellement reconnue de la qualité des 
sotns. soulignant que ce principe fondamental 
transcende la conjoncture et doit être tout 
pa rttculiérement préservé lors des mutations de 
société et des réformes que ces mutaLons 
imposent. Cette vale\1', inhérente à l'acte 
médical, est ela rement affirmée par le 
législateur tunisien. La loi charge I'Ord-e des 
médecins de sa défense. 
Il est du devoir de l'Ordre de veiller notamment é 
ce que les intérêts professionnels des 
médecins, comme par exemple le 
renouvellement de leur conventionnement, ne 
putssent se trouver en conCtJlTenœ avec les 
In térêts des malades. Dans un milieu 
professionnel qui souffre du sous-emploi, il faut 
éviter que des recrutements à titre préca're et 
ré vocable puissent nuire à l'indépendance de ta 
pratique profeSSIOnnelle. les malades 
POUrraient y perore. 
Il va de soi qu'indépendance ne veut nullement 
di re liberté débridée. Les abus dans ce domaine 
menaceraient la vraie latitude de décision. celle 
qui est dans l'intérêt raisonnable du patient. 
L'Ordre a proposé des solutions en vue d'un 
contrOle irodéperodant respeclant le prineope de 
séparation des prérogaliVes. 
L'Ordre attend de la réfonne plus de progrès et 
d'équité sur la voie d'un accès constant et 
g-énéralisé à l'indispensable qualité des soins. Il 
esl conscient que ce dont il s'agit dans cette 
étape historique. c'est bien du type de médeciroe 
dont sera doté le pays en ce siècle nouveau. 
Sans une vision dairementdéfinie il y a risque à 

rester dans des restructuraLons partielles qui 
seraient coOteuses. el génératrices de 
déceplionsetdecontestabons. 
La réforme do~ consütuerun pas essentel sur la 
voie d'une médecine tunisienne è une vitesse. 
C'est pourquoi elle ne doit pas créer, à l'usage 
des seuls affiliés sociaux. une vitesse 
supplémentaire oomoortant un nouveau type 
de retaoon SOtQnant-soi!Jlê. 
De plus, la santé étant un secteur stratégique 
relevant de la solidarité nat,onale, une réforme 
doit bénéficier à l'ensemble du système de 
santé. 
L'Ordre des médecins a pa• ailleurs ins•sté sur 
l'intérêt qu~l y aurait à promouvoir ta aéa!ioo 
ouis le développement d'un secteur 
d'hospital;sation privée à but non lucratif à 
l'instar de ce qui existe dans de nombreux pays. 
Le citoyen tunisien a une préoccupation, voire 
une culture de sa santé au service de laquelle il 
a toujours dO, pour acœœr à la Gua~té ces 
soils. lare des ajustementS fnanciers au 
détriment d'autres beso,ns de sa famille. D'où 
l'importance qu'il y a à ce que la future médecine 
conventionnée ne soit pas différente de la 
médecine individuelle à laquelle le citoyen veut 
aocéder de façon constante. 
Tels ont éte su' le dossier de la réforme de 
l'assurance-maladie les prilcipes d,recteurs de 
la démarche et des interventions de l'Ordre des 
médecins pour que, grâce aux développements 
en perspective, à c\lacun puissent être assurés 
des so;ns appropriés. 
Elections de l'année 2001 : 
Un recotws 111trodlit par cinq carodtdats non élus 
a aboutit à l'annulation des élections du 13 
janvier 2001. Le point qui a servi de fondement 
à l'arrêt d'annulation a porté sur le calcul du 
délai do 10 jours <;ui doit séparer la date limite 
de réception des candidatures de ta date des 
élections 
Soucieux du <to11êgitine à la carod dature et 
selon l'usage, l'Ordre avait accepté toutes les 
candidatures parvenues jusqu'au 
3 janvier el n'avait refusé que celles 
parvenues le 4 jarovier et au-delà. La Cour a 
estimé que les carodidatures parverues le 3 
janvier auraient dû être également refusées. 
Elle a fixé la date limite de récepfon èes 
candidatures au 2 janvier. Selon l'avis du 
conseiller jundique de l'Ordre, il s'ag~ là d'un 
délai de 11 jours iet non plus de 10 comme le 
s~pule le décret qui <égit spècjfiquement les 
élections au conseil roational). 

L'arrêt d'annulabon était susceptible de recours 
devant le tnbunal administratif. L'Ordre 
privilégiant l'efficacité pratique, a préféré 
combler dans les plus courts délais le vide que le 
jugement a créé au sein de la jur.dictioo ordinale 
el sorû œllè<i d'une amb.anœ ql.i leOOait à 
devenir dêlélère, d'autant que deux des 
médecins pla1gnants ont demandé en référé« la 

m1se sous séquestre • de l'institution oroinale et 
que des doss:e!S d'rnportanœ nationale, et 
notamment celti de l'assurance-maladie, 
éta1ent étudiés en vue d'arrêter des choix 
fondamentaux .. L'Ordre a opté pour un retour au 
suffrage de ta base et gràce au soulie n des 
conseils régionaux. les élections ont été 
réorganisées le 30 juin 2001. 
De nouveau, deux conifères ont intenté une 
nouvene action en annulation. 
La Cour d'Ai)pel a rendu un arrêt approuvant la 
posibon de l'Ordre, validant ainsi les élections et 
condamnant les 2 plaignants aux dépens. 

Activités ordinales traditionnelles: Exercice 
de la médecine: 

Au 10 décembre 2002 te nombre total de 
médecins inscrits au tableau de l'Ordre a attoint 
le chiffre de 10.603 dont 1.138 se sonl inscrits 
au cours du demiermarodat. 
La commissioll de qua/dicaiJon sest rêuni 15 
fols en 2ans et a accordé la qualification de : 
- îPécialisteà414 médecinsetde 
• comoétent à 91 médecins. 
en se basant sur les diplômes universitatres 
obtenus etlou les formations hospitalo
uwers;taires aoquises confonnément à rarrélé 
m1n'stériel en ~ueur. 

Réunions du conseil national et action 
. disciplinaire: 

Le cooseil roationaJ a tenu 52 réunions au cours 
des 2 amées 2001 et 2002 traitant des divers 
problèmes de la profession. Il a eu à instru re. 
avec l'atde précieuse des conseils régionaux. 
161 plaintes. Ces plaintes provenaient de 
confrères, de citoyens ou d'organismes 
tunis.ens ou étrangers. 
Les tnfraœons reprochées aux confrères ont 
consisté, ~ar orore décroissant de fréquence, 
en: 

délivrance de cerbficats médicaux de 
complaisance no tamment .à des 
mineurs, 
hon~airesabusifs, 

aHitudenonconlrateme!le. 
exercice irrégulier. 
non-respect du secret professionnel. 

Dans la majorité des cas, la pédagogie, avec 
rappel de règles déontologiQUes 
mécomues, a été suffisante. 

Dix médecins ont comparu devant le consei de 
discipline qui a siégé a trois reprises durant ce 
mandat. Les sanclions prononcées et les 
Infractions qui leur ont servi de fondement ont 
été les suivantes: 

un avertissement pour •honoraires 
abusifs•. 



un blâme pour délivrance de certificats 
médiœux de conpla•sance. 
un blâme pour délivrance de certificats 
médicaux de ocmplaisanœ. 
une lntenlictiOl d'exercer la médeàne 
durant une pènode de 3 mois pour: 

• refus de wns 
• nonoraires abusils. 
- une intertlict•on d'e.<ercer la médecine durant 

une période de 3 n10is pour: 
• honora·res abusifs 
• falsification de note d'honoraires. 
-une interdiction d'exercer la médecine durant 

une période de 1 an pour: 
• honoraires abusifs 
· détournement de malades 
·vente de médicame1ts 
· actes ficbfs. 
- une interdiction d'exercer la médecine durant 

une période de 1 an pour défvrance de 
certificats médaux de complaisance. 

- une Jrrterdlcbon d'exercer la médecine durant 
unepenodede 1 an pour: 

• usagedetitresnon réglementaires 
• transfert de cabinet sans approbation 

préalable du conseil régional 
• menaces écrites er vers le conseil régional. 
-une interdiction d'exercer la médecine durant 

une période de 18moispour: 
· comportement anti-confraternel 
·détournement de m31ades 
*diffamation. 
- une rad1aton du labfeau de l'Ordre pour: 
'délivrance de œrtificats médicaux de 
complaisance à des 1111neurs. 
• et intention exprimée devant le conseil de 
liscipline de ~r&r dans cene voie et de 
conlllue· à ne pas se conformer dans le futur 
aux prescriptions réglementaires et législatiVes 
en vigueur. 
D'autres affa res son: en cours d'instruction. 

Assistance juridique et alde sociale: 
Le conseil national de l'Ordre des médecins a eu 
l'occasion d'apporte• son assistance juridique 
pour s'assurer de la préservation des droits de 
certains confrères ayant rat l'objet de pla:ntes 
auprès des tribunau>. 
Il a également pu apporter certaines aides 
sociales à des confrères ou à leurs familles. 

Représentation du corps médical : 
• P'drtid~llull ~ ùriT6re11t,; œmrn ssons 
nationales( oonîonctJrelles ou pennanentes) 
• Représentation du corps médical dans 

certau1es struclures et institutions nationales: 
les d tférents conseils d'un1versîté ; 
les conseils des quatre facultés de 
médecine; 
les consa11s d'administration des différents 
établissements publics de santé; 
le comité national d'éthique 
le conseil supériaur de la santé. 

Ces différentes représentations et participations 
permettent au conseil national. et à travers lui à 
l'ensem'ole du corp; méd cal. de donner son 

avis sur les différentes QJest1ons soulevées par 
l'exercice de la médecine dans notre pays. 

Relations avec le M nlstère de la Santé 
Publique: 
L'Ordre n'a eu qu'à se feliCiter de la qualté des 
relations avec Monsieur le Ministre de la Santé 
Publique et ses C)laborateurs. Leur 
disponibilité é l'écoute ce la profession ont été 
pour beaucoup dans le célérité du traitement 
des dossiers communs. 
Le conseil national au complet, accompagné 
des présidents des conseils régionaux, a été 
reçu par Monsieur le Ministre de la Santé 
Publique le 24 novemtre 2001 pour débattre 
ées pnncipales préoccu,auons de la profession 
et notamment: 

-du projet de réforme de rassurance maladie. 
-des Jrobfémes que posent 'e maintien de la 

moraleprofessiOOne·te. 
- de la nécesMé de réviSer la toi QJi régi la 

profession.. L'Ordre a suggéré l'idée de 
mettre en chantier un code tunisien de la 
santé publ•que rngroupant de façon 
cohérente tous les textes concernant ce 
domane. 

Par ailleurs, une séance de travail sur un projet 
de modification de l'arrêté fixant les conditions 
et les règles de r~connaissance de la 
qualification des méde>ns pour l'exercice en 
qualité de spécialiste et de compétent a réuni le 
22 octobre 2002 des re~résentants du Ministère 
de la sa1té publique et du conseil national de 
l'Ordre des médecins. 
Les conseilers ordinaux ont rappelé à cette 
oocaSJon te rOte fondamental de l'Ordre dans ce 
domaine. 

Relations extérieures : 
• Association médicale monlfrale :Contribution 
aux activités de rasSOCJatJon et particulièrement 
à celles retawes à l'éthiQue médicale. 
'Union des médecins arabes : Deux délégués 
de l'Ordre desmédeCLnsde Tunisie ont participé 
aux travaux do la rOunion annuelle de l'Union 
des médecins Arabes qui s'est tenue a Beyrouth 
(Liban)du 13au 1 8ma~2001 avec notamment: 

-la réun1on du secrétariat général, 
• ella réunion du con;ei supéneur. 
Ces manifestatons se sont caractérisées 

par trois faits essentie s: 
1. Election du secrétaire général de l'Union 
des médect1S ar.t>es en la personne r:lJ 
Docteur Yasser SAKKA de Syrie. Il 
suocéde au DocteJr Hassen KHERISS de 
Jordanie. 
2. Elecbon du Doo.eur Mokhlar BEN 
ISMAIL en tant Que secrétaire général
adjoint représentent la Tunisie à l'Union 
des médecms arat-es. 
3. Tenue du 33 .. congrès des médecins 
arabes sous le slogan « Session 
d'El Quods•. 

• 3~~ Congres des médec111s irakiens: 
Sur 1nvrta: on de I'Uniondesmédecills arabes et 
du Syndicat des médecins Irakiens, trois 
001\Setlers ordnaux ont parooope au 3ô'~ 
Congrès des médecins ira!Oens QJi s'est tenu à 
Baghdad du 13 au 15février2001. 

Coordination avec les Conseils Régionaux: 
Outre une collaboration permanente et des 
rapports. au quotidien notamment par 
téléphone, courrier poslal, fax et Email, deux 
réunions de coordination ort eu heu: l'une les 21 
et 22 avril2001 et l'autre les 27 & 28 avril2002. 
Un séminaire s'est tenu à l'occasion de chacune 
de ces réunions avec pour thème « les 
conventons médicales • pour le prem1er. 
• Vocation de l'Ordre et assurance maladie • 
pour e second. 
Le consei NaiJonal a organsé le 8 février 2002 
avec la Faoul\6 de mèdecile de Tunis une 
cé<émOOe à 1a mèmcire de rancien Présièent 
du Consei' National de I'Or«e des Médecins de 
Tunrsie. e r&greHê HECHMI GAROUI, à 
roccasiondu 40")Mdeeondécès. 

Tableau de I'Ondre: 
Une mise à jour du tableau de l'Ordre des 
médecins de Tunisie a été effectuée. Elle sera 
incessamment éditée sur notre site-web. A cet 
effet il a été procédé a la rénovation du 
matériel nformatique avec une gestion 
meilleure et une sauvegarce plus sûre. 

Solidarité avec lt peuple paleçtinien: 
A la suite des êvênemerts tragiques qu'ont 
connu tes temtoll'es occu~és. une cottecte de 
fonds au profit du peuple palestinien a é:é 
organ sêe dans les locaux du consei national et 
des conseols rég1onaux de rOrdre. Le fruit de 
cette collecte. qu1 s'élève â 20.665 DT, a été 
confié au Croissant Rouge Tun•s en qui s'est 
chargé de son transfen en Palestine. 

Le • Bulletin •: 
Un seul numéro du • Bulletin • a pu être édité 
au cours de ce mandat ( n<J11en1bre 2001) . Ceci 
a notamment permis d'exposer clairement la 
pos1tion de l'Ordre des R1édecins sur le dossier 
de la réforme de l'assJrance-ma'ad'e. La 
multip'icité des tâches n'a pas permis de 
parveni• à une publication périod:que. Ceci 
souligne f'~nœ qu'j y a à renforoer f'équioe 
aomm strauve au conse1 naoonal et <Je 
concrétiser notamment te '«Jjet de recrutement 
d'un adminiStrateur du ;ecrétariat général, 
prévu par le règlement nténeur. 

Conclusion 
Sans être exhaustof, ce rapport a tenté 
d'exposer ce qu'ont entrepris, sans prétendre 
l'avoir accompli, ceux qui ont assuré ce mandat 
au service des attentes de la collectivité et de ce 
que souhaite la profes!ion. à savoir une 
réponse sans cesse améliJrée a l'exigence de 
santé. 



L'ASSURANCE MALADIE 

Le conseil l\atio11al de I'Ordn.: de' vlédedns ( C'NOM) s'est reuntle 22 juillet 2003 pnur étudier l'analyo;e f.ute par la commission chargée 
d'étudier le PV de ln r-éunion du 10 juin 2003 a''-" les n:spnn:.ahlo' du Ministère des Affuires sociales. 

Ce projet pourétn= dt><.:utë, dnitam1porter tous les éléments de la réfonne: les modalite. tlcchnix du m.:dccin réfëreot,les modalités 
deoonvcnlinnncmcn1 trecrur.ement, reconduction. d&onvcnlinnncm'"'-nt. . . \,la con~'fitutioo et les prérogatives de l'obsCI"\·atoirena(ional. 

LES COROLLAIK t'S: 
Le CNOM c:;timc <1U'il fnudraitrespecter les grand~ princÎJli:S ~uivanl:): 

• Le ~ceret professionnel. 
• l .cdroit du citoyeuàchoi~ir!>on n1éd..:cin quel qucstiÎI su spécinli1é .. 
• l .'indépendnnce profes&ionncllc ct rnur<~.k du m6.l0ci11. 

Pm ailleurs. tuutè rl:l'nnnc doi 1 fenetre vers uue médecine tunisienne ut ti forme cl m.: pas cr~cr à l'us.agc dcl:l nfl'il iés sociaux plusiellt'S types 
de rclatînns médccÎI1-malade. 

Eu conformité avec h; Code de Déontologie et ;\ p~nir de ses principes. Le CNOM a essayé d'm1u1y,cr le' èlèmems eu notre 
posses~ionl)ourculTlJ1rcndrc 11esprit de cette réforme et prendn: cu çonsîdÇratiun : 

• Son impact sur le.;; <LSs11rès et sur les intérêts du ma lad\! 
• Lc!oo r~:p .. -rcu!'o."'-ion~de la réforme 
!.sur l'e~erctce de ln médecine 
2.surla <!Ua lué de"< "'in< 
3-<ur l'equtlibre financier des caisses 

LES DI~OYATIO:SS OU PROJEJ:: 
1 :étude du proje11el qu1il nou; a ~~~prl·:-.e...'Ttt~ re...-posc ~ur deux êlên'lel'l~ nouveaux: 

!. L~ tiers p•yunt 
2.1.cmédecin retërem 
•I.F.TIF.IISI'AYANT: 
Pour êlrc on lmrmonic av~.;c la situation socio-éoonomiq\IC des tl!tSu rés cl pour r{:LL..,sir la r{:f(>n11C, le~ cuisses proposent une prise en 

<.:harge par la ( ~\1,\ M d'une par{Ïe de soin dan~ le S('t'lcur pri\'-::. Ils pensent que ht teclmologie nouvelle pourra il l'Ciu.tr-.:: ~êttc pri:-.e en <.:hargc 
par tiers payam possible ct ;,cccptahk. 

• LE ,UEDEC'I:V IŒFEKI!:VT: 
L>an~ la <.:~rilaLicm, le médecin référenr {fouve sa pla~\!. On lui cunfil.! duranl une année tous les problèmes de samé de l'a.ssuré : 

médecine préventive et curarive. Uans d'autres pays comme la Fnmcec'est une option qui n'interfère pas sur le> autres ch<>ix .. ct qui r~ste 
fhcultativc:. La \''--n.i~•n tuni!'.icnnc actuelle en fait un .médecin à l'annb! mais payé à l'acte. 
Oans ks c•rlicutions qui oous ont été fournis au cuun. de la rtuninn ct qui ne figurent p;15 sur le PV.les deux facteur.. """'""Lt<:b pour le 
chob' du moédecw référent !>Oflt : 

-La mcilk:un:q •••liltdela priseencbargedu malade. 
-lalut1e contre Je nomadisme des malallc,. 

I.A POSITIO'I OU CKOM: 
f_ LE Wf.H!iPAI'ANT: 
L~.: ("1\'()M c~t conscient que le passage pnt·unlicl'b payant l'al.!ilitc la 11lisc en main du malade dnns le domnioc de la m~dedm:. Jibér&lc. 

Rien que non confof'rne au codt· de <.!~ontologie ( arLiclc 1 0), ce mode pourrait être ac-cepté par Je türps t11~dical -"•us I.!CTLaincs conditions. 
Dru1s cc cas. d'-=~ n~gucialions doiventdétinir les wodali{éS de lo pd!-:C end 1i1rge <.:1 éludie...'T le cotC admini:;tratit'qui en découle. 

2. I.F. MF.l>ECTN REFEIWNJ: 
Le corps médical ne pense pas que le IJ:1ssagc obligé pnr le médecin réftrcnt amélion; la <.Jil4tlîtë des soins. l .a prise en charge du 

nutlatlc est assurée de ln même façon chez tout médecin. Le fait <.~uc le médccin choisisse d1ètre réfërent ne change nullement ~a tonduitt· à 
tenir ni sa valeul'. On ne l)Clll prétendre tJUC le mCdccin rétërenr e.sr mieux que les autres. Une décision judiciaire faisanl julispmdcnce en 
France a curu.larnnC lc:s cais . .;.cs thnçaises pour avoir aff mué la sup~riorité du rCtl-rcnt. Le <:'JO\t aftim1e donc que le médecin référent 
n'apporte rien de nou·veau à ln qualité de soin>. 

l'our le nomadisme, rappelons que le nomadisme est le fnit que le malatk: cunsuhc JX>ur la mémc malad•e et dans une période trés 
courte cleu' medecins. Dans les normes i.ntematiomslcs... la cun,uluttlnn CJ1 tantqu'aCle prêseme moins de l 0 t:-o du ooùt de l.u analadic. En 
l'absence d'êtud..':> .ciœufiqucs cl en sc basant sur le quotidten des médecins. le nomallbmc existe mai< ro<lc rnrc. Il est le fnüt de 
l'impatience de quelques malades qui aiment conso1rul)cr du ntédccin. < · c qui cxi~c le plus souvent, c'est une pretnlèrt consultatioo ch e-L un 
geoéraJiste, suivie pttr une auLn:ch~L tc spécialiste. ()r le pas,a.ge obligé cbez le référe-nt va augmenter cc pl•é••omènc. ~1èmc 'ile rêfércnt. 
tient à garde,. :.tmm•l••k. celui-ci clemauderale specialiste. 

Par aillew'S., et eu én1diant les exigence~ fr.Jn\'HJ!Ioes pour le. médecin réfërent, on note qu1il y a obligation Ue!\ cais~es à a~sistt..-r le 
référent pour ln tàch;;at.hninistrative ct que ce medecin doit ê1redisponible en pennancnce, 24 h sur :!4 c.:t 7 jours sur 7, l'obligeant à avoir 
dc~ remplaçanls chuqtJC fOis QU1il s'absente. A-t-on prévu uu..; t<.: lle stralëgic tian' la nm1velle réfonue '? 

l'\ous n'avons pns eu dt! dttails sur la Îllitrc de la cc.m'\u ltntion publique. Va-t-on prévok Je médecin r'6r<:rent uniquc, choisi pour une 
année Uuns les h tlJ1Ï I:.tiJX ct dispens<tire, C

1est fi dire dnns la ftli~l'C de soins Juns lc s\.:cL\.:ur puhlic Jilièrc qui vn en~ lober un ~ .. ourcentage 
d',.>surés snns dot1te important? 

lJn tn.~c...:ptant celte analyse, le C"!0\·1 atlinne que le médodn1·6férent n'appürte ri..:n ûc rncillcur duns la p1i:;e en chorge du 
malade. l1 n'agit pas uon plus sur le coût des dépcn:-.cs Je !\anlC 4ui snnt payes~ 11acte. Donç, le médecinréfêrcnt tl1est pas nécessaire 



LliSSUGGESTIOI\S 0!1 C!\Oi\1 : 
F.n 'upprimantle médecin rétërent. nous retrouvons plus de snuplt=ssc pour l'assuré et cl'apri.'S nous. sans rèpercussiun :-.ur l'équilibre 

financier des ca isses. Si le mu lude est pris en ch~1rg..: ~,;haquc fois qu'il n besoin de <.:on~uller, quelle dittërcncc y a-l- il s'il s'ndre,:;c a lei ou tel 
médecin 'll!n ciTe{, c'est l'nssure qui dêcidt• .:-.Cul de l'ncte médical. Il t'OTISllllC son medecin quanJ 1l Cil n besoin. 

• La lllièrc du secteur public: 
L'assuré qui chnh.it le sccleur public. doit avoir plus de coufo1i :Une rn ise a nive--au des consultatinn!-> publiques esr néce ... l'Oairc avec la 

panic:•paliou des caisses: I.e, locaux doivent être convenahlc;.;.. le p<:rsonnel bien accudllant t.!l Jbpon.ible. T .es mê:t..lcc:m:-. doivent avoir le 
confon et le«; moy'-"11~ de dia$J1ostic les plLL' pcrftmnams. Le passage de, """ure~ au secteur priv~ <kJit :..c r..!pe-rcuter par un~ thminutioo du 
nombre de malades aux cumcultations externes ou au x th~pc..ïtsaires. 

• L a filière des mêcJecius conventionnés: 
l .cs malades ne som plus obligës dt· consulter pendant toute une un née Lm seul mêdecin. Ils p..:u\·~nt avoir recours ù tous k:~ médecins 

convention nés. Ces médcci n~ peuvent rece.voir n'impurlc qllel assuré. Cela n'augweme nu llement les charges des cnis~e~ pui1'-quc Je 
payement à J'acte es.t accepté. S'il y a un fac.ccur qu i pui::;"'c auwncnt('l' la couscunmation en consultt~tions, c'est k t icl'~ payant. Certc 
aug,mentstion cst au fait po!tsagère. J es m<~ladcs finiront par consulter lmxqu'i l:\out une nécessitédc le là ire. 

• f..e r·embourscmcut : 
.La lo~que veu1 que chat~uc assuré soil pris en cha~'l' pour toute m.1ladie. Sïl choisit un médecin non t•unvciUiotWt. Il est ohhgé 

d'avancc..T k~ frais médic.1u" et il o;,;cr.1 n.'TTtbour.:,é d..ms \ln deuxième h.:mps. L'ordonnance 'JA·dle être non rcmhnur.K.~ ? Doit-on 
reconsulterun médecin c.lc la 2ème filière pourrecopic..T l'urdomt.:1.nce- ? 

L.c CNOlvl est pour le rcmhour,.;cm;,-nl qui nous semble ohliga tuirc du fnit que l'assuré coll!'>C. Uoit-ou le pénali:o>cr '! 

u ;s H>H.FAITS: 
I .e C'JOM ti L'nt à ce que dnns n'importc quel forfait. les hono-raires du médecin soient indi vidual isé~. Ou ne peut conc&;\'uir uue quote

pan du medecin décidêcpar le:-. Uirecteurs des clinique" ,,u autres. 

J.:9BSF.R\:~ TOIIU<' : 
lJ n organisme de "-llivi ct d'appréciation de lot 1\!thrm.: est nécessaire. Sa compcl!<.;tion et son rôle doivent être Ji.:)C\Uës avec tou.:;;; les 

partenaire' soc.:ntu.\. 
Le contrôle de l'acte mC:lhcul reste du domni ne <les prérugulives d11 C'NOM. ainsi que tout ce qui est dîosciplinairc. 

Tcmt con ni t entre Je médecin et les caisscs Uolt ~trcdu ressortd'unccmnnd:.siouparitnire. 

LE CO~VI!:l\1101\J\E"\1 F.I'(_L 
1 e code de ùt"Ontologic su pu le que toute ct»nn.'1nioo faite par un métJccm doit être appmU\ i.-e par le conseil régional Û\: l'ordre des 

m&!ecins. 
I.e cunH .. 'fltiollllement nvec les caisst..-s dc ... ·rait faire l'obje1 d'une cun ... ·cntion-cadre e1 non dcc..·un' èntions indiviciucll.;!\ 

Par oilleurs tout mêd~cin c.Joil avoir le droit d'être com ~ntionné. 

L'Ji0SPITALISAI10N. LA TARIFICATIOI\ D!::SACTES F.l\ Plli Yt' : 
Le ('NOM pense que les J(:udl; de œs esiimations incumbeul au Syudicnl des Médecin;. de Libre l'ratiquc.. "'éanmoins, les hnnomires 

ér.u'lt tixCs par le; in~rinnions de la sant(· sèlon le C'ode de Dëontnlu,gie , on ne peut pn~voir un~ ~,;stimation infëricun.: ~au minimum del" 
fourchene des honnrain.·s. 1 J c~l à rappeler que cc, hnnuntir..:-s out f.t6maint..:nu.' en 1003 aux taux <tc l'an 2000. 

!.A..FORMAT IO!\ MEDICALE CONTI'Ill t: : 
L'élément essentiel rmar 1\:t..:unuulie- de srulté esr la 'cnsibilisation des médecin.;; au coût de ln st~nté. r .c mêth.."Cin restt le pourvoyeur 

essentiel des dépense~. Le médecinlihêral ùoit choisir les medicanu .. 'tlt:-.lc-!'1 plus efficaces en pn .. 'Tli.mt compte du coftt de :\<m urtlounance. ll 
ne doit demnnder ctlmme ..::<ti men complémentaire que cc qui vn l'aider {l Cmhlir Mm diagnostic. On 11c dem~indc pas un scnnncr ou un lRlvl 
pour faire plaisir aumt~lt~dc. Nous p~,;nsons qu'une formation méùicak contimte pour prést·nh:r les protocoles de traitc:rucul. de5 équiv<~ lents 
des R.\110, atln ù'~tutlicr le prix de l'ordonnance Ucvrait ètre o bligatoire. Le:\ caisses fi·anÇé'is~.:s pn.:nncnt en charge celle fhnT1alion en 
inc.IL.-1tmisant le medecin pour lajouruée de travail qu'tl cnn!<-:tl'Tc: à 5.8 formation. 

' 
Lt"S 1\t:GOCIATIO'IS: 

Les reunions du :\4inistère t~,·ec chaque f'his un partenaire social oun~unisme sont thlcttK:tL,cs ma.is non suffisant~-. Nou.-; esrimons 
LJu'i 1 c~t du droit de tOllt parll .. "nairc social d'avoir llnc idée jush: de toutes les s'aggcsti<ms ct choix des nu tres parli...-naires. ~ous estimons que 
chaque 1ll:cîsion finale doit être argumcnt0t· ct discutée nvec tous le~ partenaires. 

I.e Conseil :-latioual d<l l'Ordre d<., Médecins 

LE CNOT\'1 aimerait rtce:voir toute suggf!stion à cc sujet émanant du corps mi'dical. 
l.~s n~gociations sont t n t:uur~ et lA position du Cunst'il National n1t•..;t pas lig~e~ 

i\'uus p r enons rn con'Sidér atiun toulr suggestion cun~lruclh r. 



ENTRE LE MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE ET LE CONSEIL : 
CHRONIQUE DE LA CONCERTATION 

Entre le Ministère de la Santé Publique et le 
CNOM. la conœf1ation est permanente. 
Monsieur le Ministre est régutiérement 
informé de nos activités: c'est ainsi qu'une 
copie de • notre correspondance avec le 
Ministère des Affaires sociales lui a été 
adressée; tout comme nous sollicitons ses 
éclairages et ses' avis sur des questions 
d'intérêt. 

Par ailleurs, nous sommes régulièrement 
mis à contribution par les divers services du 
Ministère: pour donner un avis sur des 
projets de texte de loi. pour diffuser à nos 
confrères notanvnent ceux exerçant dans 
le sede\Jt pnvé,les directives ministérielles 
ou pour partiCiper à rinslrudion des plaintes 
ou à la résolution des conflits; Je domaine de 
cette coopération n'est pas limitatif. 

Au cours des mois écoulés, la collaboration 
a notamment porté suries sujets suivants: 

1. Avis sur un projel de décret «fixant les 
conditions et modes d'exploitation d'un 
centre d'assistance des malades, à 

La mêdecine humanitaire ? titre 
provoquant sans doute comme s'il 
pouvait exister une médecine qui ne soit 
pas humanitaire. 

Pourtan t la rencontre de la 
médecine d'Hippocrate et de la 
déclaration universelle des droits de 
l'homme a engendré avec J'action 
humanitaire une approche différente de 
la santé et un nouveau regard sur celui 
qui souffre. 

Les questions de santé ont pris une 
dimension internationale et celles que 
soulèvent le malade ou la victime ne 
connaissent plus de frontières. 

La responsabilité du soignant se 
repose comme une responsabilité 
universelle. 

Le devoir d'assistance déborde les 
limites des salles d'attente des cabinets 
de consultation ou celles des services 
d'urgence des hôpitaux. il s'impose à 
l'échelle du monde. 

La médecine humanitaire considère 
d'abord l'homme comme être vivant dans 

dorritile•,ayant notamment pour rrission 
d'assurer les soins aux malades, la mise à 
leur disposition d'équipements médicaux et 
le cas échéant, leur transport. Les avis du 
CNOM sur ce décret. qui comprend 
24 articles. concernaient principalement le 
respect des dispositions du code de 
déontologie visant è préserver la liberté du 
choix par le malade de son médecin traitant 
(les soins assurés par le centre se font sous 
le contrôle de ce dernier). le secret médical 
(protection du dossier médical dans les 
centres) et la responsabilité du CNOM en 
tant que garant de la qualité des soins et de 
la validité des contrats entre le médecin (en 
respèœ un médecin directeur technique)et 
la structure qui l'emploie .. 

2. Avis sur une loi déjà promulguée. 
Concernant les cliniques dites« off shore», 
réservées à des malades étrangers et 
pouvant faire appel à des compétences 
médicales non tunisiennes. Monsieur le 
Ministre nous a donné des assurances 
quant a la garantie des intérêts des 

La médecine humanitaire 

une société profondément déchirée qui 
génère ses propres souffrances. C'est un 
être d'esprit autant que de corps dont les 
besoins de connaissance, de 
reconna1ssance, d'écoule et de parole 
compétent autant que le juste remède. 
Les catastrophes naturelles, les guerres, 
les déchirements ethniques, les 
déplacements de population, les 
situations de précarité et d'exclusion 
appellent à l'intervention humanitaire et 
conduit à la rencontre de la santé 
publique et des principes fondélmentaux 
du droit huma1n pour servir et soulager 
celui qui soullre Le médecin est tenu de 
soigner. d'accompagner, d'alerter, de 
témoigner et de dénoncer. 

L'assistance médicale devient 
indissociable de la défense des principes 
des dro1ts des c1toyens. 

Peut-on en effet définir des 
stratégies de lutte contre le SIDA, des 
programmes de soins et d'intégrations 
des toxicomanes ou un plan d'aide aux 
populations réfugiées et victimes des 

praticiens et des malades tunisiens; tout 
comme le CNOM sera consulté par la mise 
au point des textes d'application de la loi. 

3. Activité professionnelle complémentaire 
par les professeurs et les maîtres de 
conférences agrégés en médecine (APC) 
lors de l'entrevue avec Madame la 
Secrétaire d'Etat, le débat a porté sur les 
difficultés d'application de toutes les 
modalités relatives à l'exercice de I'APC, 
prévues par le décret (notamment dans ses 
Art. 9 et 12). 

4. Diffusion d'informations 
épidémiologiques et de directives 
ministérielles au x médecins, 
particulièrement ceux exerçant dans le 
secteur privé Les thèmes en étaient 
notamment le SRAS et la prévention du 
handicap. 

conflits armés sans qu'une approche 
médicale ne prenne ses racines de la 
charte universelle de la déclaration des 
droits de l'homme. 

L'action humanitaire œuvre à se 
courir. à aller vers l'autre et à aider avec 
son seul souci, soulager la souffrance. elle 
aura pour moteur l'appel des victimes. Elle 
ne s'intéressera pas à l'homme dans sa 
globalité mais à l'homme dans sa douleur. 

La pratique médicale se trouve 
impliquée dans un processus de 
protection du droit humain et éclaire la 
démarche de santé publique d'une volonté 
qui défend les ex dus du système. 

Loin d'être une politique, une 
démarche diplomatique. une approche 
scientifique du monde, la médecine 
humanitaire est dans son fondement 
basée sur une démarche éthique. 

Docteur E/yes BEN MARZOUK 



Fourchette des honoraires- 6/5/2003 

[ : 10".noo à 18°,000 
Cs : 20°,000 à 30",0!10 

v =C +C/2 
Vs = Cs + Cs/2 

Visit e de nuit ct jour~ fériés 

eps)· : zs",oon à 35°,000 Vpsy • CJ)S)' + Cpsy/2 2C 2V 2Vpsy 

KE(saufmreM-rt!a): ID,500 à 211,500 
KE(unest-rt!a) : 2°,000 à 2",sno 
Kc: 4",ooo à 6°,ooo - - ---
Rd, à Rd, : 3°,ooo à 3°,soo 
Rd tt à Rd ,011 : 1°,200 à 1°,800 

>Rdm : 0°,600 à 1 '_,',2::o~o:..._ _ _ 

Accouche rn cnl : 
Foriait t : 200°,000 à 2soD,ooo 
Forfuit 2 : zso",ooo ù. 300°.000 

_L' ' o'.soo • '"·'"" _ _ _ _ 

1 Ri: t".ooo :i J0 ,soo 1 _i____:: 2°.soo à J",soo ~ 

n: o", L60 à 0°,200 
l' : 0°,250 à o" ,300 J 

Espe~~c : 2CS à 4CS par 
expertr~r. 

l'rise en charge par un rnédecin gualifi~ d'une patient<• 
ou d'un patirnt pré~entant une ou ulu~ieurs détr~sse~ 

vitales : 

Vacations horaires : 

ZC par , ·acation horaire 

J -patient non •enlilé : soD,ooo à 60".ooo par 24h 
- pu tient ventilé : 60°,000 à !10°,000 par 24h 

Recensements 

Selon les sources autorisées, le nombre de 
médecins en exerc ice avoisinerait 8000 
(huit milles) repartis par moitié entre spécialistes et 
généralistes également à parité entre exercice 
publio et exercice privé. Or, le fichier du conseil 
national de l'Ordre recense prés de 11 000 
confrères. 

Quant à la population générale, l'actualisation 
du recensement général de 1994 l'évalue à 9,5 
millions dont près des 213 vivent en zone 
communale, le tiers à moins de 15 ans et 9% plus 
de60ans. 

Le recensement général périodique de la 
population aura lieu en 2004 , la mise à niveau du 
fichier du CNOM est en cours. Gageons qu'au 
terme de l'année 2004, il sera possible de répondre 
de façon actualisée aux questions suivantes : 
combien (de citoyens, de médecins) sommes 
nous? Qui sommes-nous ? 

Les dépenses de santé 
en Tunisie 

En Tunisie, la dépense de santé est de 
l'ordre de 150 dinars par habitant et par an; elle 
est financée pour prés de la moitié par le budget 
de l'état et les caisses de sécurité sociale, 
l'autre moitié étant prise en charge par les 
ménages et les assurances complémentaires 

Le Site du CNOM est né 
un site vient d'être crée par 

le Conseil National 
de l'Ordre des Médecins 

www.ordre-medecins. tn 



Dans le cadre du suivi des 
décisions du Conseil Ministériel du 28 
mai 2003, relatives à "l'éducation. à la 
forma tion et à l'in tégra tion ·des 
handicapés", le Ministère de la Santé 
Publique et le Conseil National de 
!Ordre des Médecins rappellent aux 
médecins certaines de leurs 
obligations en matière de prévention, 
de dépistage et de prise en charge des 
affections congénitales ou acquises ou 
d'origine accidentelle susceptibles 
d'être il l'origine d'handicaps. 

1-En matière de défivranœ du certificat 
médical prénuptial, la procédure 
comporte, outre l'examen clinique 
approfondie de chacun des époux : le 
recueil des données relatives à leurs 
antécédents familiaux et personnels 
d' affect ions pour lesquelles 
l'Intervention d'un facteur génétique est 
certaine, ou fortement suspectée ; des 
examens biologiques dont l'éventail 
peut. selon les cas, être élargi à 
d'autres explora tions que les 
classiques tests de dépistages de MST 
ou d'identification des groupes 
sanguins. Au vu des données du bilan 
de santé. le médecin donnera les 
conse~s (el traitements) appropriés 
ainsi qu'une information d'ordre 
général sur la procréation, sur la 

Prévention de l'Handicap 

transmission génétique des maladies 
ainsi que sur la prévention des 
maladies, nota mment par la 
vaccination et par l'adoption de modes 
de vie sains. 
2· Une attention particulière est à porter 
au contrôle du déroulement de la 
grossesse. le calendrier de 
surveillance, préconisé notamment par 
le Ministère de la Santé Publique, 
comporte (au moins) quatre examens 
systématiques échelonnés tout au long 
des neuf mois : le premier bilan réalisé 
au cours du premier trimestre est 
important pour le dépistage des 
maladies héréditaires : celui du 
neuvième mois permet une 
programmation optimale des modalités 
de l'accouchement. Les prescriptions 
de médicaments devront être limitées, 
sauf risque vital, à ceux dont l'usage 
répété aura démontré sans équivoque 
l'absence de risque pour la santé de ta 
mère et du foetus. 

A l'issue de la délivrance, l'état 
de la mère et du nouveau-né feront 
l'objet d'une attention particulière : en 
particulier l'absence de signes de 
souffrance du nouveau-né : que ces 
signes soient en rapport avec un 
traumatisme obstétrical ou avec des 
malformations ou avec des anomalies 
métaboliques : sera vérifiée par les 

manoeuvres habituelles. 
3- Le développement du nourrisson 
fera l'objet d'un suivi dont les modalités 
(anthr opométri e, testi ng 
psychomoteur, vaccination, conseils 
alimentaires) et la régularité des 
échéances sont bien codifiées. 

Dans ce cadre, le dépistage 
des déficits sensoriels (auditif, visuel. .. ) 
doit être aussi précoce que possible 
avant que ne s'installent des troubles 
profonds cognitifs et de l'acquisition du 
langage. 
4- Pour les handicaps acquis plus 
tardivement, en particulier à l'age 
adulte (conséquence d'accidents de la 
route ou du travail ; suites des 
maladies ... ) une approche globale 
associant notamment prévention, 
réhabilitation et réinsertion 
professionnelle devra être promue en 
étroite collaboration avec les services 
sociaux. 

En conclusion et quelque soit 
le domaine considéré, le respect des 
recommandations de bonnes pratiques 
dans le cadre d'une approche globale 
bio-psycho-sociale permet d'assurer 
dessoinsdequal~é. 

Trtvetl commun;qué par Se Dr. Alya MAHJOU9 
ZARROUK. Diroctric9 de 1~ Mldeclne ScQ/aire et 
Unlvorsl'talré 

A propos de certificat médical d'aptitude 
à la conduite de véhicules automobiles 

La délivrance par le médecin du 
certificat d'aptitude à la conduite d'un véhicule 
automobile est un acte important qui engage 
la responsabili té du praticien. Elle se fait à 
rissue d'une consullabon approfondie du 
demandeur, complétée le cas écMant par le 
recours à des examens complémenlaîres 
etlou aux services d'un médec n spécialiste. 

Un arrêté des Ministres du 
Transport el de la Santé Publique en date du 
1610812002 publié au JORT W 69, page 
2019-2004 daté du 23108î2002, propose un 
modèle de œrtîficat d'aptitude auquel les 
médecins sont tenus de se coolonner. En 
partiooter 11dentification du client (par nom et 
pré nom. date de naissance. carte d'identité 
nalionale ... ) doit être aussi précise que 
possible. 

Par ailleurs, le cas de sujets 
présentant des handicaps senson-moteurs 
et/ou atteilts de maladies au long cours 

nécessitant un traitement régulier est analysé, 
de façon détaillée. A ce propos on peut de 
façon globale retenir les points suivants : 
1- Quelque soit le type de véhicule conduit, 
quïl soit lourd (utilisé pour le transport de 
marchandises ou de personnes) ou léger. 
l'avisdumêdecinspécialisteest à requérir; 
2- Le passage du candida! au permis devant 
une "commission spécialisée' est, pour 
certaines situa ti ons pa thologiques 
nécessaire. Ces situations sont les suivantes 
: !roubles des champs visuels, nystagmus, 
surdité profonde. vert1ges. port d. une 
prothèse laryngée, troubles mentaux. 
éptleps1e, alcoolisme, insuffisance rénale, 
nanisme, transplantation d'organe et implants 
arll~ciels. 

Dans le cas du diabète, l'aptitude est 
temporaire (3ans à 5 ans selon les cas): elle 
est cond1bonnée par le résultat du bilan 
ophtalmologque. Le candidat atteint de DIO 

passe devant une commission spécialisée, s'il 
est conducteur de véhicules classés dans le 
groupe 2 (véhicules lourds C.D.E). 

3- L'inlerd dion, notanvnent de la conduite de 
véhicules lourds. est dans œrlains cas, en 
vénté rares, impérative (ex : cas de 
monophtalmie). 
4- Enfin, une grande variété de situations 
concernanl des déficienoes de l'appareil 
locomoteur (dues à des amputations ou à des 
maladies dégénératives en particulier 
têrébro-vasculaires) nêœssitanl ou non le 
portd'appareilsestdéctte. Dans ce cas, outre 
l'avis du spécialiste etlou de la commission 
spécialisée, des aménagements du véhicule 
sont nécessaires. Ils visenl à permettre une 
manipulation efficace et rapide des systèmes 
de commande (volant, frein, boile à vitesse 
automatisée ... ). 



Cachet du Médecin 

Certificat médical Pour l'obtention d'un permis de conduire ou son renouvellement(1)' 

Je soussigné(s) ......................................................................................................................... Docteuren médecine, 
lnscrit(e) au Conseil National de l'Ordre des Médecins sous le numéro: ................................................................... . 
exerçant à : ...................................... ............. ... ......................................................... ... atteste avoir examiné 
M ............................................................................................................................................. . 
. né(e) le: ....................................................................... à ................................................................ . 
Détenteur (ice) de la carte d'identité nationale no ................................... délivrée à ..................... le .............................. . 
et après avoir pris connaissance des résultats des examens et, analyses complémentaires (le cas échéant),et la 
déclaration du candidat(e) concernant son état de santé et conformément aux dispositions de l'annexe 1 de l'arrêté 
conjoint des Ministres du Transport et de la Santé Publique du ........................................................ ......................... ! 

' Déclare que l'intérressé ( e) : 

0 est apte à la conduite des véhicules correspondant au: 
0 Groupe 1 (catégories "A 1 ","A", "B" et "H") 
0 Groupe 2 (catégories "C", "C+E", "D", "Dl" et "D+E") 

0 est apte à la conduite des véhicules du groupe .............................................................. conformément 
aux dispositions du sous-paragraphe : ....................................... du paragraphe ................................ .. 
de la classe : ......................................................... de l'annexe 1 de l'arrêté précité. 

0 doit être examiné par un spécialiste en .......................................................................... .. 
0 esttenu de se présenter devant la commission spécialisée muni 

d'un certificat délivré par un spécialiste en .... .. .... .. .. ....... . ................................................................... ~ 

0 est inapte à la conduite des véhicules, 

Date ........................................................ . Cachet et signature du médecin 

'Ce cert•ficatdoitêtre délivré depuis moins de trOts mois et ce, lors du dépôt de la demande d'obtention du perm1sde conduire ou de son renowellement 

'Affété conjoint des Ministres du Transport et de la Santé Publ;que fixant la liste des handicaps physiques el des maladies qui nécessite un 
aménagement spécial des véhicules, eVou le port et l'utilisation par le conducteur d'appareils et de prothèses ainsi que les autres cas sp6ciaux de 
handicaps physiques qui requièrentl'av•sde la oommission spécialisée indiquée è l'article 12 du décre\2000-142 du 24 ianvier2000. 

' Le doss.er d'obtention ou pennis de oonduire do•t être acoompagné d'un certificat médical circonstancié sous pli oonMentiel délivré par un médecm 
spécia'iste. 

DD-------------------------------------------------------------------



Decisions du Conseil de Discipline• 

Noms cr Prénoms Motif Date Décision du conseil de diçcilllinc 
llr. 1vlohamed II ALOUL Cerlilkal de c.:.omplaisancc 23104102 Radiarion du Tableau de 1 "Ordre 

pour un mineur. 

Outrage au CROM 
l)r. TAiwr BEN MABROUK Falsitication de note 2J!(WOJ hllerdî.,;lion d•cxl:n.:er la médecine 

d'honoraires. pendant une durée de :; mois 
l lonomire!; abu$if~. 

Falsification d~;~ Fac1t1rc 
Dr. Fathi ClfHH. IWI J CertiJicm de complhbi:m(.~C. 23104102 Blâme avec inscription au do~~ier 

Dr. Rafika 1\ lllllf'SSAMIOD CcrHûcm ùc <.:Omplabatlcc.· 23!04102 Blâme avec inscription au dossier 
ZEHRJ 

Dr. Mu<tapha l>l lül. lll D(:wumcm(..'lll de clicntêlc. 23!04102 lnterdic[ion cl'e"ercer la medecine 
pendant une durêc d'une année 

Honoraires ahu::.if::.. 
Vemc de médicamems 

Dr. R!ichid ZANTNA Certifica[ de complaisance 18!06102 Lnl~diccion d'exercer la médecine 
pe.ndam une durée d · tme ~•lmet! 

Dr. Mohamed Hèdi Refus de soins 18106102 lnterdietion d'exercer la médecine 
M.ECH.'\...-\L l lononlires (lbusi1S oend<m1unc; durCc de J mois 

Dr. Salah Ot:F.SLAI I llouornir~s abusi(S 18106/02 J\venÎ$:~ement 

Dr. Wahid 1././ .FDDISE u~ugc~ de litres non L 810(~02 Interdiction d"exe•·cer la médecjnl.! 
réglemelll<lires. p<.~n<.lant une durée d'une année 

Transfert de c.abinct san~ 
autoriS<Ilion prc;ah•blt: du 

\.ROM . 
Mauvais c.omportem"'u~ 

avcckCROM 
Me.unces écrites t:onlrc k 

CNOM et Le CTWM. 

Dr. Mohamed l .amjed 13EN Comporlemcnt anti· 23104102 Radiation du 'l~blet~u de l' Ordre 
SEDRINE conCrmerueJ. 

Détourne men[ de clientèle. 

Diffamation de confrères lntt:rdic:tion d'exercer la médecine 
pe1ld(IUI \H\1.! duré:...: d(; 18 mob 

l~alsificaliou o~~ 1ilr~s. 18107102 

Outra~c a l' institulion 
Dr. r ... 1ohnmeù m .~.mine Manquement au rc..\pcet de;: 20!0510J lmerdicLiün d'~xel'(;...:r h• mchl...:liine 

KH/\IRl membres du CROM pendant une durée de. 3 mois 
Publicité i li égale. 

Création cl'uue socîét~ 
Refu:;. de d~livrer la 

radiogranhic au malade 
Dr. Alyn ~ndia Usurpation de titre 20!05!03 Blâme avec im:cripl ion nu dossier 

ZAINELABIDTNE 
Dr. Monr(ld A DAL.A. Exert:kc il Médcninc sans 20!05/0.l Interdiction <1" exeteer ln m.edecirl~ 

ault.)risatîou pt.•ndant une durêe d'une année 
Absence de garantie de 

survdllanee post-opémtoin·. 
<les malade~ 

Dr. Monccf KAMOITN Honomi•·es abnsi8 20105103 Avertissement 
Acte nt.)Jl autorisé au 

cabinet médic.al 
Tk l.otfi /AGI I.A..DANé Usuroalion de Titre. 20105/0:l nadiation du Tahle.1u de i ·ordre 

•11 est à signaler qu'il s' ag1t de docrsrons prrses par le Conseil de discipline, abstracti on faite 
des appels des dit os décisions interjetés par ce rtains confrères auprès des instances compétentes. 

-----------------------------------------------------m 


